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Révision 

Éléments à vérifier dans un plan de camp Unité Groupe District 

La conformité de l’unité (attention spéciale si anomalies majeures)*    

Liste des adultes et des jeunes participants au camp    

Liste des participants non scouts (adultes et jeunes)    

Document pour cuistots et bénévoles occasionnels signé    

    

Page couverture avec un dessin du thème, habituellement fait par les jeunes    

Thème, buts scouts et objectifs du camp    

Horaire détaillé des activités du camp    

Plan d’évacuation en cas de besoin (Consignes, lieu de rassemblement, liste des participants)    

Description des activités, des jeux, des techniques    

Description des activités en cas d’imprévu (pluie, etc.)    

Tâches des animateurs    

Tâches des jeunes : (par exemple : nettoyage, corvée d'eau et de bois, vaisselle, etc.)    

Menu détaillé (Il est important de respecter les normes du guide alimentaire)    

Règlements de l’unité pendant le camp    

Code d’éthique si en coéducation    

Activité de développement spirituel (moyens utilisés et participation des jeunes)    

Évaluation du camp par les jeunes - VCPRÉF (description de la façon, la fréquence et 
formulaire si c'est votre choix) 

   

Contenu minimal de la trousse de premiers soins (TOUT ALLER – Fiches médicales)    

Liste du matériel de l’unité    

Liste des effets personnels des participants    

Prévisions budgétaires du camp (tableau des revenus et dépenses)    

Trajet pour aller au camp (si autre que Impeesa et Awacamenj Mino)    

Numéro de téléphone du centre antipoison et coordonnées du centre de santé et de 
l'hôpital le plus proche (voir liste pour l'Outaouais) 

   

Trajet pour se rendre à l’hôpital le plus près du camp    

Évaluation (post-mortem) du camp par les adultes (VCPREF), description de la façon    

Toute autre information nécessaire au bon fonctionnement du camp (chants, jeux, 
techniques, etc.) 

    

 

*
Si anomalies majeures, toujours référer le cas au chef de groupe ou président  et au commissaire du district, 

*
Si anomalies mineures, demander de qu’est-ce qui sera fait pour rectifier (si rien de prévu, référer comme 

précédemment) 


